La c6te de la nappe en plus hautes eaux au droit du projet doit étre précisée et justifiée

La cote de la nappe en plus hautes eaux est de -0.75 par rapport au Terrain Naturel
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Suivi du niveau piézométrique de la nappe par rapport au terrain actuel
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-E} Sondage géologique

-E} Sondage géologique avec piézométre

4+_ Essai au pénétrométre dynamique




